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METIERS - ADR 1.3 – Formations 
M1DAS – M1DAS - Manutention et transport de déchets d’activité de soins à risques 

infectieux D.A.S.R.I 

Objectifs opérationnels
Connaitre les règles de manipulation et de transport des déchets d’activités de soins. Acquérir un comportement adapté à chaque situation et 
appliquer les procédures de sécurité.
Cette formation répond aux exigences des chapitres 1.3  de l’ADR.

Aptitudes / Compétences
 A l'issue de la formation le stagiaire connaîtra les règles de manipulation et de transport des déchets d’activités de soins. Il aura acquis un 
comportement adapté à chaque situation et saura appliquer les procédures de sécurité.

Moyens et supports pédagogiques
Présentation multimédia - Exercices d'application -  Livret

Encadrement
Formateur disposant d'une expérience dans le transport des marchandises dangereuses.

Evaluation des acquis
Remise d'une attestation de formation.

Délais d’accès
Aucun délais particulier n'est exigé. Le stagiaire peut s'inscrire sur la session et le lieu qui répond le mieux à ses contraintes.

Durée
1,00 jour(s)
7:00 heures

Public visé
Personnel ayant à manipuler et à transporter des matières 
dangereuses présentant un risque infectieux.

Prérequis
Aucun prérequis n'est exigé

Accessibilité
L’APTH peut s’adapter aux différentes situations. Sécurisez votre 
parcours de formation en contactant notre référent handicap à 
l’adresse suivante: referent.handicap@apth.fr 

http://www.apth.fr/
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Programme de formation
A- Accueil
 Tour de table. Présentation du programme et des objectifs.
B- Connaissance des déchets d’activité de soin
 Caractéristiques et dangers des déchets d’activité de soins 
(toxicité, contamination, contagion).

C- Réglementations liées au transport des D.A.S.R.I.
 Présentation  de  l’ADR  structure  et  champ d’application. 
L’arrêté TMD.
Le classement des D.A.S.R.I.
Le Code de l’Environnement et les D.A.S.R.I. Responsabilités 
des différents intervenants.

D- Les exemptions prévues par l’ADR Conditionnement et 
étiquetage
Conditionnement et emballages : normes, références, 
inscription.
Marquage et étiquetage des petits emballages et des GRV.

E- Le transport des DASRI
 Aménagement des véhicules 
Signalisation des véhicules.

F- Collecte, manutention, chargement et déchargement
 Connaissance  et  application  des  procédures par famille de 
produit.
Le tri des déchets à risques.

G- Les documents obligatoires déchets
Déclaration à la préfecture. 
Bordereau de suivi de déchets. 
Le circuit de diffusion du BSD.
Les documents de bord obligatoires.

Prévenir, intervenir
Protection individuelle et collective. Les consignes de sécurité.
Évaluation des acquis et conclusion
 
 

http://www.apth.fr/

